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Loi  LAgri  Constitution  LDAl   LDAl, LRFP 
  OPPh  Code civil  OEPSM / LEP  OEPSM / LEP 
  LChim  LEaux, LCEaux  OSEC / OHyg   Règlement communal 

Organe de  Agriculture  Environnement  Sécurité alim.  Sécurité alim.  
Surveillance     Communes 
Cibles  Agriculteurs  Tous  Distributeurs  Propriétaires 

La distribution de l’eau potable et ses interfaces: la distribution 
— 

Confédération 
Canton 
Commune 

Captage 
Traitement 
Réserve 
Distribution 

SAAV 
Système  Activités  Ressources  Distribution  Consommateurs 

  ex: agriculture 
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Tâches du SAAV (eau potable, EP) 

>  Inspection des réseaux d’EP 

>  Analyses de l’EP de tout le canton de Fribourg 

>  Examen des PIEP et des règlements communaux 

>  Préavis de construction et des infrastructures d’EP 

>  Plan sectoriel cantonal (PSIEau) 

>  Planification des mesures en temps de crise 

>  Consultation / rédaction de lois et ordonnances 
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Bases légales 

>  Loi sur les denrées alimentaires (LDAl et textes afférents) 

>  Définit les tâches et les devoirs des distributeurs 

>  Attribue aux Cantons un devoir de contrôle 

>  Règle les aspects «qualité» de la distribution 
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Bases légales 

>  Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux, Art. 58) 

>  2 Les cantons dressent un inventaire des nappes souterraines et 

des installations servant à l’approvisionnement en eau. 

L’inventaire est public, à moins que les intérêts de la défense 

nationale ne requièrent le secret. 

>  Ordonnance sur la garantie de l’approvisionnement en eau potable 

en temps de crise (OAEC, Art. 8) 

>  1 Les cantons dressent l’inventaire des installations 

d’approvisionnement en eau, des nappes souterraines et des 

sources qui se prêtent à l’approvisionnement en eau potable en 

temps de crise. 
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Bases légales: La loi sur l’eau potable (LEP)  

Planification  
Art. 7 Planification cantonale  

1 Pour assurer une gestion coordonnée des tâches en lien avec l’eau potable, l’Etat 

établit, conformément à la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions 

(ci-après : LATeC), un plan sectoriel des infrastructures d’eau potable (ci-après : 

PSIEau) qui comprend :  

a) l’inventaire des ressources en eau et de leur statut, ainsi que des zones et 

des périmètres de protection des eaux souterraines ;  

b) la coordination des infrastructures d’eau potable existantes ;  

c) les mesures à mettre en oeuvre afin que soit assurée l’alimentation en eau en 

temps de crise.  
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  Art. 8 Planification communale  

1  Chaque commune établit pour son territoire un plan des 

infrastructures d’eau potable (ci-après : PIEP) en conformité avec le 

PSIEau. Elle veille notamment :  

a) à ce qu’il soit coordonné avec le plan d’aménagement local ;  

b) à assurer une coordination des infrastructures d’EP au niveau 

local et régional ;  

c) à ce que le PIEP prenne en compte les dispositions spéciales en 

matière de défense contre l’incendie.  

2  Le PIEP définit notamment les ouvrages à réaliser et les priorités de 

mise en œuvre (…) 

Bases légales: La loi sur l’eau potable (LEP)  
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  Art. 8 Planification communale  

3  Le PIEP contient:  

a) un plan général des infrastructures existantes ;  

b) la valeur de remplacement de ces infrastructures et leur durée de vie 

estimée ;  

c) une planification des besoins futurs en eau et en infrastructures d’eau 

potable ;  

d) les ressources locales en eau potable susceptibles d’être mises en 

valeur ;  

e) les mesures nécessaires en temps de crise.  

Bases légales: La loi sur l’eau potable (LEP)  
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Tâches du SAAV et des communes 

Art. 3 Répartition des tâches  

1  Les tâches en lien avec l’eau potable relèvent du champ de compétence 

des communes.  

2  L’Etat remplit des tâches de surveillance, de contrôle, de coordination et 

de sensibilisation.  

Autorité 
politique 

Distributeur 

Commune 
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Missions du SAAV 

>  Assurer que la qualité est en tout temps conforme aux exigences légales 

>  Assurer que la quantité couvre les besoins moyens et les besoins de pointe 

>  Veiller au respect du développement durable 
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HACCP 

Analyse 
des 

danger 

Assurer la qualité: une protection multi-paliers de la 
responsabilité des distributeurs 

>  Suppression rapide du risque grâce à des mesures simples 
>  Planification de l’assainissement (W1002) 
>  Intensification de la maintenance et du contrôle (procédure) 

Assurance 
qualité 

Ressources 
protégées 

Installations 
conformes 

Traitement 
de l’eau brute 

Entretien 
adéquat 

Analyses 
régulières 
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Les communes: garantes de la quantité 

Art. 13 Obligation de distribution 

 Les communes sont tenues de distribuer de l’eau potable en quantité 

suffisante dans les zones à bâtir définies par les plan d’affectation des 

zones 

Planification 

Pour la commune: 
Outil de prise en main des ses tâches et responsabilités 
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Principes de la planification 

Inventaire 

Evaluation des besoins 

Faire un bilan 

Examiner la situation régionale 

Concevoir un projet 

Calculer les coûts 

Adapter le tarif 

Réaliser le programme 
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Inventaire / diagnostique 

1.  Organisationnel, juridique 

>  Propriétés 

>  Contrats / règlements 

2.  Aménagement des zones de pression? 

3.  Qualité et protection des ressources 
>  Variations analytique 
>  Influences extérieures 
>  Zones de protection 

4.  Inventaire des risques d’incendie vs. installations existantes 

5.  Etat des infrastructures techniques 
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Diagnostic 
— 
Pression : rappel des objectifs techniques 

pression dynamique 1.0 bar 

MAXIMUM 
pression statique 
10-12 bar 

MINIMUM 
pression statique 
2.5 bar (min) 
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Diagnostique: état des installations 
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Evaluer les besoins actuels et futurs 

1.  Selon le plan d’aménagement local (PAL) 

2.  Evolution des 5 années précédentes 

3.  Base: valeurs mesurées (m³ vendus)  

4.  Par défaut, estimation [l/hab., jour]: 250/400 [rural] et 

300/500 [urbain] 

5.  Eau livrée mais pas vendue 

6.  Prévisions de population pour les 10 - 15 prochaines années 

7.  Projection (par exemple +15%) 
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Bilans hydriques 
— 

Cas de charge nº 1: 
«cas maximal» 

captage A 

source C 

source B 
besoins 

max. 

réserve 

source C 

source B besoins 
moyens 

production 
d’étiage 

production 
moyenne 

captage A 
(h.s.) 

 
déficit supplément 

Cas de charge nº 2 : 
«sécurité d’approvisionnement» 



20 
Service de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires SAAV 
www.fr.ch/saav 
www.fr.ch/lsvw 

 
 

Bilan de stockage 
— 

Exemple: dimensionnement d’un réservoir 

25 % * CJ max. 90 % * CJ moyens 

50 % * CJ moyenne 

Ƒ(risques, valeur, pollution) 

utilisation 

sécurité 

incendie 

Nota: dimensionnement plus modeste si temps de séjour > 2-3 jours 
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Evaluation régionale 

Données régionales: projets communs entre voisins ? 
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Evaluation régionale 
— 

Exemples d’organisation 

5 Tarifs 

1 tarif 

4 tarifs 

4 distributeurs communaux 

4 distributeurs communaux (détail) 
1 grossiste 

1 distributeur 
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Conception du projet 

>  Autonomie communale 

>  Importance de l’expertise technique 

>  Inclure un concept d’alimentation en temps 

de crise 

>  Tenir compte  

>  Des besoins 

>  Des bilans 

>  Des non-conformités (dangers) 

>  Des voisins 



24 
Service de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires SAAV 
www.fr.ch/saav 
www.fr.ch/lsvw 

 
 

Veiller au respect du développement durable 

>  Gestion des ressources de sorte à satisfaire les besoins 

sans porter préjudice à la société de demain. 

>  Ne pas utiliser plus d’eau brute que la nature ne peut en 

fournir 

>  Ne pas polluer les ressources plus qu’elles ne peuvent 

régénérer 

>  Gestion des infrastructures sur le long terme 

>  Fournir l’eau potable à un prix accessible à tous 
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Risques socio-économiques de la distribution 

>  Situation de monopole naturel 

>  Esprit d’innovation 

>  Orientation client 

>  Turnovers 

>  Compétences 

>  Taille critique 

>  Prix de l’eau 
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Objectifs de la gestion financière 

>  Des prestations durables à prix raisonnable 

>  Conserver la valeur des infrastructures 

>  Stabiliser à long terme et prévoir à l’avance les fortes variations de taxes 

>  Disposer de suffisamment de capitaux propres 

>  Assurer la transparence pour le consommateur et l’opinion publique 

>  Harmoniser et comparer la tarification 
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Structure des taxes 
— 

La taxe de raccordement: sert à couvrir les coûts de construction des 
infrastructures d’eau potable.  

La taxe de base:  sert à financer entre 50 et 100 % de la 
somme: 
 - des frais fixes (amortissements, intérêts) et 
ensuite du maintien de la valeur  
 - des coûts de construction des installations 
planifiées selon le PIEP. 

La taxe d’exploitation:  sert à couvrir les charges liées au volume de 
consommation (administration, salaires, assurances, 
matériels, service de tiers, honoraires). 
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Composants de la taxe de base 
— 

Taxe de base (50 – 100 % de couverture) 

Ta
xe

 d
e 

ra
cc

or
de

m
en

t 

Durée de vie 

In
st

al
la

tio
ns

 

In
st

al
la

tio
ns

 

Maintien de la valeur 

Investissements futurs 

N
ou

v.
 

PIEP 

Dette 
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Calcul des coûts 
— 

Tableau des constructions et assainissements horizon 

mesure 

coûts estimés 
(+/-25%) 

synergies  
avec d’autres  

chantiers? 
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Projection (C.3) 
— 
Programme d’investissement et finances 
 

Dépréciation technique & financière 
>  Conduites = 80 ans 
>  Réservoirs = 66 ans 
>  Captages, STAP, etc. = 50 ans 
>  Équipement intérieur = 25 ans 
>  MCT [hardware] = 20 ans 
>  MCT [software] = 10 ans 
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Cycle vertueux de la planification 
— 

Besoins 

Programme d’ 
assainissement 

Adaptation des 
taxes 

Réalisation 
des travaux 

Analyse des dangers Bilans hydriques 

Inventaire 
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Questions - Réponses 
— 


